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SAINT-POINT

Le parc du château de Lamartine va-t-il être
classé aux Monuments historiques ?

Lionel BROSSARD

Une étude est actuellement menée dans le but de solliciter un classement au titre des monuments historiques du parc de 5
hectares autour du château de Lamartine à Saint-Point. François de Lisle, Margot Leroux, Laina Jundulaite et Safa Hedia

sont les quatre étudiants qui travaillent sur le parc du château.  Photo JSL /Lionel BROSSARD

La découverte d’un plan cadastral datant de l’époque d’Alphonse de Lamartine laisse penser
que le parc actuel du château de Saint-Point n’a pas été modifié. Quatre étudiants d’un
laboratoire spécialisé à Versailles mènent actuellement une étude dans l’optique de
documenter l’histoire du parc et de le faire classer monument historique.

Posé comme un diamant architectural sur les verts vallons de Saint-Point, le château de Lamartine
rayonne en ses jours de printemps. Mais c’est bien sur le parc de cinq hectares autour du château
que s’affairent quatre étudiants en master 2 jardins historiques, patrimoine et paysages du
laboratoire d’architecture de Versailles. L’objectif : créer un dossier permettant de classer aux
Monuments historiques le parc du château.

Principalement fait de prairie, de coins de méditation et orné de nombreuses plantations, le parc
était entretenu mais pas particulièrement mis en avant. Jusqu’à ce qu’un plan cadastral datant de
1837 – Alphonse de Lamartine (1790-1869) ayant hérité du château en 1820 – refasse surface.
« Le dessin des arrondis du parc est exactement le même qu’aujourd’hui », constate Sophie de
Baecque, propriétaire des lieux avec son mari Étienne.
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https://c.lejsl.com/culture-loisirs/2021/08/01/rouvert-le-chateau-de-lamartine-veut-se-developper
https://c.lejsl.com/edition-macon/2019/02/28/lamartine-et-le-maconnais-un-lien-de-150-ans-encore-vivant-qncr


• Mieux faire connaître le parc

C’est alors que le couple entre en contact avec le laboratoire de recherche de Versailles ainsi que la
Direction régionale des affaires culturelles (Drac) dans l’optique de mieux connaître ce parc et de
solliciter une reconnaissance patrimoniale. Après un premier séjour d’étude fin février où les arbres
du site ont été scannés, les archives de Mâcon épluchées, le groupe de quatre étudiants est de
retour sur place. « On a des arbres qui dessinent des portes d’entrée et qui invitent vers des coins
de méditation ou des points de vue, explique Margot Leroux, l’une des étudiantes spécialisée dans
l’histoire de l’art. Le parc est organisé sur des dénivelés et oriente vers des points d’intérêt. »

« Tout ça n’est pas le fruit du hasard, précise François de Lisle, également étudiant, en pointant une
vue surplombante sur les prairies agricoles voisines. C’est la marque de Lamartine et de son
rapport à la nature. C’est une autre façon d’exprimer ses pensées d’une autre manière que par ses
écrits. Quand je suis arrivé ici, je n’étais pas spécialement attiré par le château qui n’est pas
forcément de l’architecture que j’apprécie le plus. Mais petit à petit, je me suis laissé prendre par le
charme des lieux. »

Les quatre étudiants documentent chaque aspect du parc. Tilleuls, cèdres, chênes ou, plus rare,
catalpa de Chine, toutes les espèces végétales sont répertoriées. Les allées sont mesurées,
photographiées et comparées aux différents plans d’archives. Le dossier sera soutenu par les
étudiants en septembre. À la suite de quoi, il sera transmis à la Drac. « On peut imaginer qu’en
2025 le parc sera classé », espère la propriétaire.
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